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30  6 septembre 2022 

 

 BETTERAVES :  

  Poursuite de l’évolution des maladies foliaires selon les situations. 

 Observations de « traces » de jaunisse virale. 

 Présence de teignes et de rhizopus sur certaines parcelles. 

 Présence d’acariens en bordure de parcelle. 

 

 COLZA :  

  Limaces : présence très faible. 

Altises adultes : premières morsures et dégâts de surface foliaire, à surveiller de près. 

BETTERAVES 

26 parcelles observées cette semaine.  

 

DERNIERES OBSERVATIONS cette semaine. 

Maladies foliaires : 

La progression des maladies foliaires est constante, elle est variable selon les situations.  

 

Les protections fongicides tardives (1ère quinzaine de septembre) sont rarement valorisées surtout à moins de 45 

jours de l’arrachage.  

Cette semaine, 4 parcelles du réseau d’observation ont atteint le seuil indicatif de risque cercosporiose pour une deuxième 

protection. 
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Pustules de rouille et taches de cercosporiose  
(photo I.T.B) 

Pour rester informé de l’évolution des maladies vous pouvez suivre l’OAD « Alerte Maladie », mis à disposition par l’ITB. 

Lien : http://maladies.itbfr.org/ 

Bordure littorale : « bande côtière de 100km » 

L’analyse de risque actuelle doit prendre en compte en plus de la (des) maladie(s) présentes, la date de récolte prévue et la 

sensibilité variétale aux maladies. 

 

Tableau des préconisations pour l’arrêt des interventions : 
 

Cette semaine, 7 parcelles du réseau d’observation ont atteint le seuil indicatif de risque cercosporiose, une parcelle le seuil 

indicatif de risque oïdium et 2 parcelles le seuil indicatif de risque rouille pour une troisième protection. 

http://maladies.itbfr.org/
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Jaunisse virale : 

La présence de jaunisse virale est observée dans 10 parcelles. Les surfaces touchées n’excédent pas 2% de la surface de la par-

celle. 

Teignes : 

La présence de teignes est signalée dans 14 parcelles dont 13 dépassent le seuil indicatif de risque de 10 % de betteraves avec 

dégâts frais et chenilles. 

 

Une pluie intense et conséquente favorise la régulation naturelle des teignes dans le cœur des betteraves. 

Chenille de teigne 
(photo ITB) 

La forte présence de teignes peut être une porte d’entrée au champignon appelé « rhizopus » qui provoque une pourriture de la ra-

cine en dégageant une forte odeur de vinaigre. Ce champignon se développe du mois d’août jusqu’à la récolte après plusieurs jours à 

plus de 35°C. 

Le rhizopus est observé sur quelques parcelles de la région mais sans gravité. 

Rhizopus (photo ITB) 

Jaunisse virale  

(photo ITB) 
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Acariens: 

La présence d’acariens est toujours signalée en bordure de parcelles. Ils sont observés sur 5 parcelles 

du réseau, leur activité est favorisée par le temps chaud et très sec. 

Il n’y a pas de seuil indicatif de risque pour ce bioagresseur. 

Symptômes d’acariens                               
(photo ITB) 

Zone de présence d’acariens (photo ITB) 

Charançon LIXUS JUNCII : 

La présence du charançon Lixus juncii adulte a été détectée dans 5 parcelles de la région.  

Charançon Lixus Juncii adulte  
(photo ITB)  

Piqûre de charançon Lixus Juncii  
(photo ITB)  
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COLZA 

Stade : 

20 parcelles ont été observées cette semaine, dont :  

20 % au stade semis, 

25% au stade A (cotylédons), 

10% au stade B1 (1 feuille vraie) , 

30% au stade B2 (2 feuilles vraies), 

15% au stade B3 (3 feuilles vraies). 

Les stades progressent lentement au vu des conditions de sécheresse. Les levées hétérogènes en parcelle et sur la région sont tou-

jours d’actualité, malgré les précipitations qui sont sous forme d’orages. 

 

Les précipitations du début de semaine devraient toutefois favoriser la croissance du colza, si les formes orageuses n ’ont pas provo-

qué trop de dégâts sur les parcelles. Les plantes non déracinées devraient repartir. 

Colza après l’orage et dégâts associés (M Roux-Duparque CA02) 

Limaces : présence très faible. 

Évaluation du risque 

Pour évaluer au mieux le risque, il est vivement conseillé de positionner des pièges à limaces dès maintenant dans les parcelles où le 

colza sera semé. Pour cela, disposez 4 bâches de 0,25 m². Humidifiez-les en ne mettant pas d’appâts (anti-limace). De préférence, 

disposez-les le soir et relevez-les le lendemain matin. Changez la position des bâches à chaque observation. 
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Piège à limaces – Claude GAZET  
Chambre d’agriculture du Nord-Pas-de-Calais (archives) 

Le risque est à évaluer en fonction : 

 Des captures de limaces dans les pièges. Cette semaine, les cap-

tures du réseau De Sangosse et BSV ont montré une seule parcelle 

avec capture de 5 limaces. 

 Les conditions actuelles très sèches et rencontrées depuis plusieurs 

mois ne sont pas favorables au risque de limaces.  

 La dynamique du développement du colza : les attaques sont 

davantage problématiques à un stade jeune (levée-cotylédons) ou 

sur des colzas peu poussants (semis en mauvaises conditions, 

froid, phyto, repousses, pailles...). 

 Des principaux facteurs agronomiques et niveau de risque à 

priori (cf tableau ci-dessous).  

 De la présence d’auxiliaire : limiter les interventions chimiques au strict nécessaire afin de les préserver.  

Période de risque:  

depuis la levée jusqu’au stade 3-4 feuilles du colza  

Altises adultes : premières morsures et dégâts de surface foliaire, à surveiller de près. 

On rencontre deux types d’altises sur colza : 

 La grosse altise (altise d’hiver) de 3 à 5 mm : Le vol de la grosse altise est généralement déclenché par une remontée des 

températures au-delà de 20°C.  Les données du BSV depuis 2009 montrent un pic régional de vols habituellement compris entre 

le 15 et le 20 septembre pour la grosse altise.  

 La petite altise (altise des crucifères) de taille réduite (2 à 2,5 mm) : Les vols de petites altises sont généralement plus pré-

coces, avec une fréquence et une mobilité moindre, et souvent localisés en bordure de parcelle (risque plus élevé sur une par-

celle jouxtant un ancien colza). 
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Dispositifs de pièges en cuvettes (enterrée et à hauteur 
de végétation) – M Roux-Duparque CA02. 

Lorsque le colza sera semé, pensez à la cuvette jaune pour les al-

tises: 

 Disposez une cuvette enterrée dans le sol (pour capture de la 

grosse altise) ET une cuvette jaune qui suivra la hauteur de végéta-

tion (pour capture petite altise, tenthrède de la rave et charançon 

du bourgeon terminal principalement). Ces cuvettes doivent être 

disposées à environ 10 m de la bordure et dans la mesure du pos-

sible à proximité d’un ancien champ de colza. 

 Remplissez les cuvettes avec environ 1 litre d’eau additionnée de 

quelques gouttes de mouillant (type liquide vaisselle, par exemple). 

 Relevez vos cuvettes au minimum une fois par semaine. Renouve-

ler l’eau régulièrement (conseil : mettez un bidon non coloré à 

proximité). 

Évaluation du risque 

Piégeage : 

 

Les Altises d’hiver ont été piégées dans une parcelle, à raison d ’un individu en cuvette enterrée. 

Les Altises des crucifères ont été piégées dans 3 parcelles, avec de 1 à 2 individu en cuvette. 

 

Observations sur plantes :  

Des dégâts sont observés : 

 

 Dans 14 parcelles avec de 1 à 20 % de morsures  

 Dans 8 parcelles avec de 1 à 5% de surface foliaire détruite. 

 

Ce ravageur est à surveiller de près surtout dans les parcelles où la levée risque d’être difficile et/ou hétérogène. 

Seuil Altises : 80% des pieds avec morsures ET 25% de surface foliaire détruite* 

* Plus que le seuil, la vitesse d’accumulation des dégâts et la vitesse de croissance de la culture sont les critères à prendre en considération, quasi-
ment au jour le jour pour bien appréhender le risque 

Un outil pour estimer le risque lié au prélèvement foliaire par les altises adultes, est disponible sur le site de Terres Inovia en suivant 

ce lien : https://www.terresinovia.fr/-/altise-adulte-colza  

Autres ravageurs 

Pas de pucerons verts observés cette semaine. 

Note Nationale - Biodiversité 

Bulletin de Santé du Végétal 
Cette note vise à accompagner la démarche agro-écologique portée par le Bulletin de Santé du Végétal. 
Vous trouverez via ce lien un volet sur la biodiversité associé à la santé générale des agro-écosystèmes: Vers de terre et santé 

des agroécosystèmes. 

https://www.terresinovia.fr/-/altise-adulte-colza
file:///H:/outils/BSV_2022/BSV 30/BSV-biodiv - Note nationale - VDT.pdf
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